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  Groupe de travail sur la discrimination à l’égard des 
femmes et des filles 
 

 

 Note du Secrétariat 
 

 

1. Au paragraphe 13 de sa résolution 56/22 sur l’élimination de toutes les formes 

de discrimination à l’égard des femmes et des filles, adoptée le 12 juillet 2024, le 

Conseil des droits de l’homme a prié de nouveau le Secrétaire général de veiller à ce 

que les rapports du Groupe de travail sur la discrimination à l ’égard des femmes et 

des filles soient portés à l’attention de la Commission de la condition de la femme et 

de l’Assemblée générale. 

2. Les rapports présentés par le Groupe de travail au Conseil des droits de l’homme 

à sa cinquante-sixième session ont été publiés sous les cotes A/HRC/56/51, 

A/HRC/56/51/Add.1 et A/HRC/56/51/Add.2. Le Secrétariat a donc l’honneur de 

renvoyer l’Assemblée générale à ces rapports.  
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